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COURRIER ARRIVÉ

Le O 5 FEV. � \ 

saisies immobilieres

DATE DU DEPOT : _______ _ 

NUMERO DU DEPOT : 
--------

CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

LIQUIDATION JUDICIAIRE 

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles seront adjugées en 
l'audience des saIsIes immobilières du TRIBUNAL 
JUDICIAIRE DE PARIS, séant dite Ville au Palais de Justice, 
salle ordinaire desdites audiences, au plus offrant et dernier 
enchérisseur. 

1EN LA FORME PRESCR/PrE EN MAT/1!.RE. BB 
� A/SIE IMMOBILIERE_ 

EN UN SEUL LOT 

Dans un ensemble immobilier dénommé « Résidence la 

Fontaine aux Amandiers» sis 81 Chemin Lintier - 06220 
VALLAURIS 

Dans le bâtiment C, au 2ème étage: UN APPARTEMENT de 
type T2 d'une superficie de 44,99 m2 avec balcon et loggia, 
portant le N° 36 du plan 

Au sous-sol du groupe de bâtiment D et E : UN 
EMPLACEMENT DE PARKING portant le N°27 du plan 

Au sous-sol du groupe de bâtiment D et E: UNE CAVE 
portant le N° 23 du plan 

AUX REQUETE, POURSUITES ET DILIGENCES DE 

La SELARL 

Nommée à cette fonction par jugement rendu par le Tribunal 
Judiciaire de PARIS en date du 27 octobre 2022. 

fY 



Ayant pour Avocat la SASU ETHIC ALL - ERIC ASSOUL!NE
représentée par Manre Éric ASSOULINE, Avocat au Barreau
de Paris, demeurant 15 Boulevard Richard Lenoir - 75011
PARIS;

Lequel est constitué à l'effet d'occuper sur les présentes 
poursuites de vente et leurs suites. 

ENONCIATIONS PRELIMINIARES 

La présente vente est poursuivie en vertu d'une ordonnance 
du Tribunal Judiciaire de PARIS, rendue sur requête par 
Monsieur Benjamin BLANCHET, Juge Commissaire à la 
liquidation judiciaire de   , en date du 4 novembre 
2025 publiée au Service de la publicité foncière 
d'ANTIBES, le 17 décembre 2025, volume 2025 S, numéro 
192 

Dont le texte est ci-après annexé 



TRIBUNAL 
JUDICIAIRE 

DE PARIS 

1/3 Proc coflectives 

N° RG 22/10783 
N° Portalis 

352J-W-B7G-CX3CB 

Affaire : 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Au nom du Peuple Français 

Extraits des minutes du greffe du 

tribunal judiciaire de Paris 

ORDONNANCE DU JUGE COMMISSAIRE 

Sur requête aux fins fixation des modalités de vente d'un bien 

immobilier 

Nous, BenJamin BLANCH.ET, Juge Commissaire à la liquidation judiciaire de MonsieUT   
, assisté de Guylaine BRIV AL, Greffier, 

Vu la requête présentée par la $ELARL  , prise en la personne de Maître  
et les motifs qui y sont exposés, 

Vu les dispositions des articles L.642-18 et suivants du Code de Commerce, 

Vu les dispositions des articles R642-22 et suivants du Code de Commerce, 

Vu les dispositions de l'article R642-29 du Code de Commerce, 

Vu les dispositions des articles R322-30 à R322-38 du Code des Procédures Civiles 
d'Exécution, 

Vu l'audience du 14 octobre 2025 en présence de: 

La SELARL 
Maître Nathalie PANOSSIAN, avocat de la SCI 11 RUE EDOUARD 
DETAILLE, créancier hypothécaire et contrpoleur 
Maître Eric ASSOUUNE, avocat de la liquidation 
L'Ordrc des avocats 

Monsieur  dument convoqué, absent 

EN CONSEQUENCE 

ORDON ONS la vente au:,: enchères publiques, en ln. forme des sames 
immobililm1s EN DEUX LOT D'E. CHERES p1r dc.,.int k Jug� d':: l'fa�-:uti-:in du 
Tribunal Judiciaire de. PARIS par le ministère de la SASU ETHIC ALL - Eric 
AS SOULINE reprêsentéc par Maître Eric AS SOULINE, Avocat au Barreau de PARIS 
- 15 Boulevard Richard Lenoir - 75011 PARIS, des biens et droits immobiliers 
dépendant de l'aclif de la liquidation judiciaire de Monsieur  ci-après 
désignés (d'après le tilre de propriété):

Dans un ensemble immobilier dénommé « Résidence la Fontaine aux 
Amandiers» sis à V AL LAURIS (Alpes Maritimes), lieudit« Font des Horts, 
81 Chemin Lintier comprenant : 
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- Un bâtimenL
1 ,dit 1i3i\1jrnent A, élevé sur rez-de-jardin, de quatre étages

Qeux bàtin).ent�. di�_BâJimemsB et C, êlevés chacun sur rez-de-jardin, de trois étages
Deux bâtirnents, dtts tlâliment D et E, élevés chacun sur sous-sol, â usage de parkings
et caves, d'w1 rez-de-jardio et de trois étages 
Emplacements de parkings extérieurs

- Cour privative

Le tout cadastré section BT 359 lieudit,« Font des Horts� Avenue du Tapis 
Vert» pour une contenance de 36a 27ca 

Observation étant ici faite que la désignation cadastrale dudit immeuble résulte 
d'un procès-verbal de cadastre N°2800 en date du 26 août 1994 publié au l e' 
bureau des Hypothèques de GRASSE le 2 septembre 1994, vol ume 94 P, 
N°6664. 

Savoir les lots de copropriété suivants : 

LE LOT UMERO CE T QUARANTE {140) DE l'ETAT DESCRIPTIF 
DE DIVISION 
UN APPARTEMENT de type Il (désigné T2 N°36 aux plans), au deuxième
étage du bâtiment C, composé de: entrée, dégagement, séjour ouvrant sur un
balcon côté nord-ouest, salle de bains, une chambre ouvrant sur un balcon côté 
sud-est, water-closet, cuisine ouvrant sur une loggia côté nord-est, d'une surface 
de 44,99 m2 environ (surface des balcons de 9, 15 m' environ et de la loggia de 
5,73 m" environ non comprises) 
Et les 140/10.003èmes des parties communes générales et du sol 

LE OT NUMERO SOlJ' TE DEUX (62) DE l'ETATDESCRJPTrF DE 
DIVISION 
UN EMPLACEMENT DE PARKING particulier situé au sous-sol du groupe 
de bâtiment D et E, portant le N°27 du plan 
Et !es !4/10.003èmes des parties communes générales et du sol 

LE LOT NUMERO OU ATRE VINGT SLX (86) DE L'ETAT DESCRIPTIF 
DE DIVISION 
UNE CA VE située au sous-sol du groupe de bâtiment D et E, portant le N°23 
au plan des caves. 
Et les 3/10.003èmes des parties communes générales et du sol. 

SUR LA MISE A PRIX DE : QUATRE VINGT DIX MILLE EUROS (90.000 €) 
avec faculté de baisse d'un quart en cas de carence d'enchères 

Ledit immeuble a fait l'objet d'un état descriptif de division et règlement de copropriété 
reçu par Maître RAFFRA Y, Notaire en date du 29 novembre 1990 publié au l" bureau 
des Hypothèques de GRASSE le 8 février 1991, volume 91 P, N°1282, modifié selon 
acte de Maître GERACI, Notaire, en date du 26 janvier 2015 publié le 25 février 2015, 
volume 2015 P, N°1289. 

Ces biens appartiennent à Monsieur   aux termes d'.un acte de vente reçu 
par Maître OWRIER, Notaire, en date du 31 juillet 1996 publié au l" bureau des 
Hypothèques de GRASSE le 14 août 1996, volume 96 P, N°5761 moyennant le prix 
principal de 420 000,00 Francs (soit 89 760,23 E). 

AUTORISONS la SELARL   prise en la personne de Maître  , ès 
qualité à faire faire, outre l'insertion légale 

1 annonce sommaire indicative de la vente dont il s'agit dans un journal à 
audience régionale 
2 annonces sur Internet : 

o Site du Conseil National des Administrateurs et Mandataires
Judiciaires,

o LICITOR.
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DlSONS que la SELARL FIDES prise en la personne de Maitre Céline PERDRIELVA!SSIERE ës qualité, sera autorisé à encaisser le prix d'adjudication, en deniers ouquittances avec ou sans subrogation, consentir à cet effet toute mainlevée ou radiation.
DISONS que la SELARL FIDES prise en la personne de Maitre Céline PERDRIELVAJSSIERE, ès qualité, ou son délégataire, procédera à la dimibution du prix de1 "adjudication et que leurs frais et honoraires, ainsi que leurs émoluments selon le barème
de la procédure d'ordre, seront employés en frais privilégiés de distribuLion du prix ouréglés confonnëment aux dispositions de l'article R 663-30 du Code de Conunerce. 
DISONS que les honoraires de la SASU ETRlC ALL-ERJC ASSOULJNE reprësentèeMaitre Eric ASSOULINE, avocat de la liquidalion, dom le concours esl reconnu
nécessaire pour la réalisation du bien entreront dans les frais de justice privilégies de
l'article 2377-1 ° du Code Ciyil.
DISONS que le Commissaire de Justice territorialement compétent choisi par leliquidateur judiciaire aura pour mission, confom1émenl aux dispositions de l'article R
322-3 du Code des procédures civiles d'exécution:

Dresser le procès-verbal de description des biens susvisés, 
Vérifier les conditions d'occupation, fe:ire étnblir par un technicien tous le� éventuels diagnostic� nécessaires à la vente, Faire visiter les lieux aux éventuels acquéreurs dans la quinzaine· qui précèdera
!"adjudication !)Cndant une durée d'une heure.

Si besoin est avec! 'assistance d'un semirier, d'un représentant de la force publiqueou de loure personne visée à l'article L 142-1 du Code des Procédures Civiles
d'E.xécution, offrant de vous en référer en cas de difficulté.

DISONS que la présente ordonnance devra, co11fom1ément aux dispositions del' articleR 642-23 du Code de Co'mmerce être notifiée par lenre recommandée avec accusé deréception à
La SELARL FIDES - prise en la personne de Maître Céline PERDRIEL
VAISSIERE Mandataire· Judiciaire - 5 rue Palestro - 75002 PARIS
Monsieur Stéphaa-e.,Lll., TI demeurant 175 Boulevard Péreire -75017 PARIS

. _ .. � :,;,·. • . 
• •  ; . . La. SCI 11 ROE EDOUAltD OF.TAILLE dont le siège social est à PARIS 

l 7"n', 11 "rue Edouard Dctaille (bailleur) êlisant domicile au titre des différentes·inscriptions : o en! 'Etude de Maitre Lionel MAUCLAIR, Notaire, Membre de la SAS
NENERT NOT AIRES demeuranc 38 Avenue Hoche - 75008 PARIS c, en l'Etude de Maitre LALIEU, Notaire. Membre la SAS NENERT
NOTAIRES demeurant 38 Avenue Hoche - 75008 PARIS o en l'Etude de Maître NENERT, Notaire. Membre la SAS NENERT
NOT AlR ES demeurant 38 A venue Hoche - 75008 PARIS

Le TRESOR PUBLIC -SIP PARIS 17•m• élisant domicile dans les bureaux du
TRESOR PUBLIC -SIP - 6 A Boulevard de Reims -75017 PARIS
Maître Eric AS SOULINE; avocat -15 Boulevard Richard Lenoir-75011 PARIS
Ordre des Avocats - Maison des Avocats - Cours des Avocats - 75017 PARIS
Fait à PARIS, le 4 novembre 2025

LE GREFFIER
Guylaine BRIVAL

�-L� JUGE'ISRMMISSAIRE
. .... 

BEinjam1n BLA�$.l:iET
\ / '· 
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iORIGINE D.E- PROe.RIEIB 

EN LA PERSONNE DE MONSIEUR STEPHANE LIL Tl : 

Les biens et droits immobiliers présentement mis en 
vente appartiennent à Monsieur   nommée ci­
dessus, 

Pour les avoir acquis de 

1. Monsieur

2. Madame 

Mariés tous deux en premières noces sous le régime légal de 
la communauté d'acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable à leur union célébrée à la mairie de NICE le 7 juin 
1991 

Aux termes d'un acte de vente reçu par Maître Jean-Pierre 
OUVRIER, Notaire à VALBONNE (06), en date du 31 juillet 
1996. 

Une expédition de cet acte a été publiée au 1 er Bureau des 
Hypothèques de GRASSE, le 14 août 1996, volume 96 P, 
numéro 5761. 

Moyennant le prix principal de 420.000,00 Franc (soit 
89.760,23 €) 

En ce qui concerne l'origine antérieure, l'adjudicataire en fera 
son affaire personnelle et il est d'ores et déjà autorisé à se 
procurer à ses frais exclusifs, tous actes de propriété 
antérieure qu'il avisera, toutes autorisations lui étant données 
par le poursuivant lequel ne pourra en aucun cas être inquiété 
ni recherché à ce sujet. 
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